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72 Fleuriste – brevet professionnel 

Règlement d’examen 
 

Brevet professionnel 

Fleuriste 

CFA ou secteur 
d’apprentissage 

habilité 

Formation 
continue en 

établissement 
public 

Formation 
continue en 

établissement 
public habilité 

CFA ou secteur 
d’apprentissage 

non habilité 

Enseignement à 
distance 

Formation en 
établissement 

privé 

 

Épreuves 

 
Unités Coef Mode Durée Mode Durée Mode Durée 

E1 – fleuristerie (1)  17       
S/E Travaux courants U11 5 Pratique 2 h CCF  Pratique 2 h 
S/E Arrangement 
complexe 

U12 5 Pratique 1 h 30 CCF  
Pratique 

 
1 h 30 

S/E Conception et 
réalisation d’un travail 
floral 

U13 7 
Pratique 

Écrit 
3 h CCF  

Pratique 
Écrit 

3 h 

E2 – technologie et 
botanique  

U20 6 CCF  CCF  Écrit 3 h 30 

E3 – commercialisation 
et négociation  

 6       

S/E Organisation et 
négociation 

U31 4 CCF  CCF  Oral 45 min 

S/E Techniques 
commerciales 

U32 2 CCF  CCF  Écrit 2 h 

E4 – gestion  
de l’entreprise U40 4 Écrit 

5 h 
 

CCF  Écrit 5 h 

E5 – arts appliqués  
à la profession et histoire 
de l’art  

U50 4 Écrit 4 h CCF  Écrit 4 h 

E6 – expression  
française et ouverture  
sur le monde 

U60 3 Écrit 3 h CCF  Écrit 3 h 

Épreuve facultative –
langue vivante étrangère 

UF  Oral 15 min préparation + 15 min interrogation 

 
(1) Cette épreuve est précédée de 30 minutes de préparation du travail et répartition des végétaux. 
Cette phase préparatoire de 30 minutes est à prévoir quel que soit le nombre de sous-épreuves présentées. 




